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CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR L’UNIFICATION DE CERTAINES REGLES 

EN MATIERE DE TRANSPORT 
DE BAGAGES DE PASSAGERS PAR MER 

 
(BRUXELLES, 27 MAI 1967 ) 

 
 
 
LISTE DES ETATS SIGNATAIRES : 
 
 
REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE 
ARGENTINE 
AUTRICHE(22 janvier 1969) 
BELGIQUE 
CANADA 
REPUBLIQUE DE CHINE 
ETAT DE LA CITE DU VATICAN 
REPUBLIQUE DU ZAIRE 
REPUBLIQUE DE COREE 
DANEMARK 
ESPAGNE(signature 23 août 1972) 
ETATS-UNIS D’AMERIQUE 
FINLANDE 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD 

GRECE 
INDE 
IRAN 
ISRAEL 
ITALIE 
LIBAN 
LIBERIA 
MONACO 
REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE 
PORTUGAL 
SUEDE 
SUISSE 
URUGUAY 
YOUGOSLAVIE 



 2
BAGAGES, 1967 

Etats Date de la 
signature 

Date dépôt 
ratification 

Date dépôt 
Adhésion 

 

Date entrée 
En vigueur 

Déclaration, 
Réserves, 

Etc. 
CUBA   15.2.1972  ∗ 

ALGERIE   2.7.1973   
 
(Cette Convention n’est pas encore entrée en vigueur, étant donné que les conditions requises par 
l’article 21 §1 ne sont pas encore remplies.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


